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'ARRETE No 610-5,'i/C. du 28 jum 1955 promulguant 
au Togo le décret nO 55-809 du 18 jum 1955. 

l..'AD.MINISTRATEUR EN CHEF DE JwA rRA~CE D'OUTRE-MER. 

CuEVALtER DB LA. LÉmON D'HONNEUR, 

COlIM1SSAJl\E DE LA RF...PllBLIQtJE P.l. AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déternlÎlUWt les attributions 

et les pouvoirs du Comtl.lÎ6$aÎre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portaut réotga:niBation 
administrative du territoire du Togo et création d'aasemhléu 
nprésentatÎ"ie&i 

Vu le décret du 16 'avrit 19"Jf aur le û10de de promulgatioD 
et de publication dea textes règlementaires au Togo; 

Vu la loi n" 55-426 du i6 avril 1955 reiatîn aux institutiol16 
territoriales et régionales du Togo sous tutelle française, promul­
guée au Togo le 25 nril 1955;: 

ARRETE: • 
ARTIGT.E PIIEMIER. - Est promu4l;ué .Ians le Ter­

ritoire du Togo le décret nO 55-809 duJ8 juin 1955 
portant règlement d'administratioll .publique pour 
l'application de la loi nO 55-426 du 16 avril 1955 
relative aU]< 'institutions territoriales et régionales du 
TogQ sous tutelle française. 

ART. 2, - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
li la Mairie de Lomé, dans tous les bureau, des 
circonscriptions adrnillistrativ<'A! et dcs P.T.T. du 1'.tr~ 
ritoÎl-e. 

Lomé, le 28 juin 1955, 

J. BÉ.IIA.8D. 

DECRET No 55-809 du 18 jUill 195,5 portant règle­
ment d'admÎllÎstratwn publique pour {"application 
de la lot n. 5.5.426 du 16 avril 1955 rela/we aux 
lII.titutioll., territoriales ~l régionales du Togo sou., 
tutelte française,. , , 

Le présid"nt du conseil des ministres; 

SUt le rapport du ministre de la France d'ontre-luer, 

Vu la loi n" 55-4:26 dn 16 avril 1955 relathe au~ insti.tutions 
territoriale/; et regionale:l do Togo sous tutelle f("an~ailie et 
notamment son arttde 74 aux: termes dm]uel «. un règlement 
d'administration publique déterminera le5 modalités d'appliC'3tton 
de la présente loi:t; 

Vu la loi. n~ 52~130 du 6 février 1952 relative il. la for~ 

mMion des assemblées de groupe et des assemblées loea1e9 
d'Afrique 06cidentale fraru;aÎ.sc et du Togo, d'Afrique équatoriale 
fr.anç-aise et du Cameroult~ de :vtadagascar et des Comores; 

Vil le d~ret dù 23 mars 19"JI déterminant les attributions 
du ('..ommissaire de III Hépublique au Togo: eutiQmbte les textes 
qui l'ont :modifié et compl~té; 

Vu te dttret du 16 avril 1924 fixant le modé de promu1gation 
e! de publication des textes règlementairea au Togo; 

/ 
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Vu le décret n° 46-2373 du 25 octohre 1946 portant création 
d'WH! assemblée r~presentath'e au Togo; 

Le pon5eil d'Etat entendu} 

DECRETE: 

ARTIOr,,, PRE"ŒIL - Les arrêtés pris par le 
Commissaire de la République, le conseil du Gouver­
nement entendu, " l'effet de rendre exécutoires en 
tout ou partie les délibérations de l'assemblée ter­
ritoriale du To~o Iont l'objet d'une menti"n gUI' un 
registre ouvûrt u cet effet,. reçoivent un nUlnéro d'm'.. 
dre et sont publiés au]ournal oJfieiel du territoire. 
En annexe à ces "rr~tés est integralement puhlié le 
texte des dispositions ainsi rendues exéeutoil'es. 

, ART. 2. - Sous réserve de l'application des dis­
positions de l'article 14 de la loi du 16 avril 191i5, 
sout promuIguéea par le Commissaire de la République 
et publiées a,u 'Journal officiel dnterritoire les déci­
l'!Îon. prises par le conseil de Gouvernement en 

,application des articles 19, 20 ct 21 de cette loi. 

ART. 3. - Pour l'application des articles 18, 28, 
31, 34, 40, 49 :e.t 70 ,de la loi du 16 avril 1955,'1" 
président de l'assemblée territoriale, ou de la commis­
sion permanente, selon le "as, fait parvenir au Com­
missaire de la République une amplIation du texte de 
chaque délihérationvotée, signée par lui et par un 
$ecrétaire, dans un délai de huit jours après son adop­
tion, Au texte de la délibération est annexé un extrait 
du procès-verbal de la ou des séances, signé égaie­
ment par le ,p'résident et par un seerétaire, repro­
d .issant les debats et les résnltats du serutin. 

Le Commissaire de la République fait conualtre 
au président de l'Assemblée territoriale" ou de la 
commission permanente, la date à laquelle il Il reçu 
l'ampliation du texte de la délibération ct l'extrait du 
proccs-verbal de la ou des séances la concernant. 

ART. 4, - VAsse,mblée Territoriale règle l'ordre 
de ses délibérations. 

Lorsqu'elle inscrit li son ordre du jou!' une pro­
position dont elle Il été saisie par un de "". membres 
dans les oouditions fixées au deuxième alin~ de 
l'article 25 de la loi du 16 avril 1955, l'Assemblée 

Territoriale ne peut refuser le renvoi de la délibéra­
tioll." la procbaine session ordin.ire lorsque le (,'<UII­
llÙS8aire de la République ou son représentant le 
demande. Toutefois, en accord aveC le Commissaire 
de la République ou sou représentant, la délibération 
peut être renvoyée .. une date plus l'approché," 

A la clôture de, la session, le président de l'As,,,,ltl­
blée T:erritoriale ou de la cOlnluissiou pennaneute 
adresse au Commissaire de la République la liste des 
propositions ainsi renvoyées. Celles-ci sont ex,.uninées 
par l'Assemblée, Tel'l'itoriale au plus -tard ù sa pro­
cbaine session ordinaire, que le Commissaire de la 
République ait ou non fait connaltr" son avis. 

Les propœitions, dont l'Assemblée est saisic flar 
nn de ses membres et qui n'nnt pas été déposées ,­
dans les conditions fixées aU deuxième alinéa de l'ar­
tiele 25 de 1" loi du 16 avril 1955, ne peuvent ètrc 
inscrites à l':ordre du jOliI' de la session que sur accord 
du Commissa!re de la République ou de son rl'pr~­
sentant. A deraut de cet accord, eUes sont de plcm 
dr·oit renvoyées à la cOlnmission perlllallcnte pour' 
être examinées, le cas :éché.ant, à la prochaine session. 

ART. 5. - En applkation des artid~ 42 et .57 de 
la loi du 16 ,avril 1955: 

L'Assemblée Territoriale du Togo délibhe sur l'clll ­
plui de la part~e du fonds de résen'e lIon frappée 
par l'obligation de liquidé dont elle peut Meidel> le 
plaeement total ou partiel. 

Le eons,eil de gouvernement décide du placement 
en telles valeurs qu'il appartiendra, selon les lllodalités 
déterminées par le d~eret financier. 

AB'r. 6, - Le ministre de la France d'outrc-met 
est cha"gé de l'exéeutinn du présent décret, qui sel'a 
publié au 'Journal officiel de la République française 
et au 'Journal officiel du territoire du Togo. 

Fait à Paris, le 18 jUUl 1955. 

Edgar' FU;R':. 

Par le présiden t du conseil des miuistres ; 
Le m,inÎJItre de la, Frllflce d'outre-mf!i', 

Pierre-Henrl TIllTGEN. 
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